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PORTUGAL.
La lettre suivante de Lisbonne, en date du 20 août , ne 

donne pas la nouvelle de la-promulgation de la Constitution 
portugaise de 1820 , ainsi que l’avaient dit quelques jour
naux espagnols , mais elle annonce un e'tat de graude fer
mentation dans les esprits!

> » Lisbonne , 20 août.
» Des nouvelles d’une grande importance sont arrive'es hier 

de la Granja et.de Madrid. La légation espagnole a reçu 
l’avis officiel du serinent prête' par Marie-Christ rue à la Cons
titution du 1812. Ces nouvelles se sont à l’instant répandue 
parmi la population, et il en est résulte' une agitation sen
sible et manifeste. Un conseil de ministre a été tenu hier 
soir et un autre ce matin. Tout le monde croit que nous 
sommes à la veille de la proclamation de la Constitution de 
1820, Le bateau à vapeur anglais , la, Péninsule , arrive' en 
21 heures d’Oporto , fait savoir que la fermentation est en
core pins grande dans cette ville , où par ordre téle'graphique 
du ministère, les bataillons des volontaires nationaux avaient 
sur le-ehamp été dissous, bien que la garde nationale ne soit 
pas complètement re'organise'e. Plusieurs volontaires natio
naux se sont refuse's à la remise des armes. Le 18° re'gimeut 
d’infanterie et le 2' d.'artiilerie , sont ine'eonlens paree qu’ils 
ne sont pas payés exactement. Un bataillon du 2e de ligne est 
immédiatement parti pour Mirandella. »

« La junte de Grenade vient de publier l’arrête'suivant sur 
le clergé et les rentes ecclésiastiques :

« l° Toute* les prémices que les cultivateurs payaient 
aux paroisses sont abolies 5

o 2° La dîme réduite de moitié est déclarée contribution 
d’Etat jusqu a ce que les Cortès, conjointement avec la Reine 
constitutionnelle, et en son nom la Reine gobernadora , 
comme légitime régente du royaume, en aient établi une 
autre moins onéreuse pour l’agriculture ;

« 3"Les produits présens et futurs , ainsi que les arriérés 
de cette;contribution , devront être versés dans la caisse du 
Trésor ; '

« 4° Les d épenses du culte çt les dotations des ecclésiasti
ques seront payées tous les mois par le Trésor public ains i 
que la portion de la dîme destinée aux établissement de 
bienfaisance. Un décret spécial déterminera le nombre des 
prêtres , lenr dotation et celles deséglises ;

« 5" Les Cortès ,conjointement avec la Reine, détermine
ront de quelle façon devront être indemnisés les séculiers qui 
participaient à la dîme,

« 6» Tous les biens , rentes, droits appartenant au clergé 
et aux administrations des églises seront appliqués anx be
soins de l’Etat ; ils: servirout spécialement à faire face aux 
besoins de la guerre.

« 70 L s subsides , annuités et pensions que payait le cler
gé sont supprimés.

« 8° Sont également supprimés les droits d’étole et d’autel 
et toute autre oblation payée par les fidèles , ceux-ci devant 
être assistés grata itement dans leurs besoins spirituels et ordi
naires. Un règlement particulier déterminera les cas extraor
dinaires pour lesquels seuls ou devra payer.

» 90 Une junte, composée de l’archevêque de Grenade , 
de 1 évêque de Guadix, des présidens des deux chapitres, de 
deux cures, de trois membres de Ja junte et de l'intendant de 
ht province, présentera dans quinze jours le projet de décret

dont on a parlé à l’art. 4 , ainsi que le réglement dont il est 
question à l'art. 8.

» Grenade 16 août i836. »

FRANGE. --- PARIS , 7 SEPTEMBRE.
Le Moniteur contient les nominations officielles des nou

veaux ministres , les ordonnances royales portent la date 
dn 6 septembre.

Les ministres de la guerre et du commerce ne sont pas 
encore nommés.

M. le vice-amiral Rosamel , nouveau ministre de la ma 
vine , est chargé par interim du département de la guerre.

M. Duchatei, nouveau ministre des finances, est chargé 
par intérim du département du commerce et des travaux 
publics.

M. le comte de Montalivet , pair de France, est nommé 
intendant-général administrateur de la liste civile.

M. le baron Fain est nommé intendant-général honoraire 
de la liste civile.

M. le baron Fain reprend auprès du roi les fonctions de 
premier secrétaire du cabinet. Le roi lui a conféré le grade 
de grand-officier de la Légion d’Honneur.

M. le comte d Aigout , pair de France, ex-ministre des 
finances , çst nommé gouverneur de la Banque de France , 
en remplacement de M. le baron Davillier , démissionnaire.

M. le, baron Davillier , pair de France , est nommé gouver
neur honoraire de la Banque de France.

IVl. Meynadier , secrétaire-général du ministère de l'ins- 
truction publique , est nommé préfet du département du 
Puy-de-Dôme, en remplacement de M. Dejean, démis
sionnaire.

M. de Montalivet devant faire une absence , M. le baron 
Fain est chargé par interim de l’administration de la liste 
civile.

— Les journaux du tiers parti jettent feu et flamme. Si 
ou voulait les croire sur parole les hostilités les plus acharnées 
signaleraient l’ouverture de la nouvelle session. L'Impartial 
qui est le Moniteur du ministère déchu , signifie aujour- 
d hui aux hommes d’état en sous ordre de donner leur dé
mission à l’instant même. M. Dufaure et Félix Réal sont 
duement avertis qu’ils doivent abandonner uu poste qu’ils 
ont occupé si peu de temps sous peine d’être renégats. M. 
Eil mont Blanc qui ,a ce qu’il paraît, ne jouit pas auprès de 
ses anciens patrons d’une considération égale à celle de ces 
deux messieurs est déjà dénoncé par le Constitutionnel qui 
l’accuse de vouloir composer non pas avec sa conscience , 
mais avec M. de Gasparin q.u il ne voulait accepter qu’avec 
peine en qualité de sous secrétaire d’état, mais qu’il re
connaîtrait volontiers pour son ch ef supérieur.

— On n'a rien à ajouter aux détails de la conspiration dont 
on a rendu compte hier. Il n’y a pas eu de nouvelles arresta
tions. Seulement on a découvert dans les environs du jardin 
des Tuileries plusieurs dépôts de fusils et autres armes assez 
considérables.

BULLETIN POLITIQUE.

On écrit de Coblence, 28 août :
Chaque année le nombre des voyageurs qui parcourent les 

rives du Rhin augmente. Depuis le commencement de l’été

le bateau à vapeur nous amène chaque jour des centaines 
d’étrangers. Les hôtels de toutes les villes de nos provinces 
rhénanes ne désemplissent pas. En ce moment la ville de 
Coblence est encore beaucoup favorisée sous ce rapport par 
suite de Rétablissement dans son voisinage du camp de ma- 
■nceuvres, car tous les voyageurs s’arrêtent d’,ordinaire un 
jour où deux pour aller le voir. Les troupes de ce camp for
ment le 8e corps de l’armée prussienne, fort de 35,000 hom
mes, et font leurs manœuvre» d’automne sous le commande
ment du lieutenant général Borsteli. Uo mouvement extrê
mement animé se manifeste dans eette ville bâtie en planches 
et en toile, dont le grand pavillon , orné à sa cime de trois 
drapeaux, forme le centre, il est fort bien décoré; on y 
aperçoit au fond le buste du roi placé à l’ombre des lauriers ; 
la grande salle renferme une rangée de tables où 5oo per
sonnes peuvent dîner à l’aise ; il s’y trouve un billard et 
une multitude de journaux ; au dessus de la toitnre on a 
établi un grand balcon d’où l’on peut embrasser de la vue le 
camp tout entier , et devant cette élégante baraqne se trouve 
un jet d’eau au milieu d’un bassin nouvellement creusé.

Quand l’horloge placée près dn balcon sonne la première 
heure après midi, un mouvement extraordinairese manifeste 
dans le camp:cette heure est celle où l’on dîne. La majeure 
partie des officiers prennent leur repas dans le pavillon et les 
autres dînent dans les autres restaurants. On voit aussi un ' 
bon nombre d’autres personnes non militaires et même des 
dames se mettre à table dans les diverses hôtelleries. Pendant 
le repas les musiques militaires se font entendre. Des buis 
sont organisés une fois par semaine dans le grand pavillon ; 
le local est favorable , la musique est excellente et les dispo
sitions prises parles commissaires sont parfaites; leis jeunes 
danseurs abondent et pour tant le premier bal qui devait avoir 
lieu hier a dû être supprimé ; il n’y manquait rien cependant 
absolument rien que..............les dames.

A la chute du jour toutes les barraques sont éclairées avec 
plus ou moins de luxe ou d'éclat ; dans quelques unes d’en
tre elles, on ne voit briller qu’une petite lampe auprès da 
laquelle le propriétaire est occupé à calculer les gains ou 
plutôt les pertes de la journée , car le nombre des spécula
teurs est trop grand, il est impossible que quelques uns 
djentr’eux ne fassent pas de mauvaises affaires, tandis que 
d’autres gagnent considérablement. Au camp même l’obsdu- 
rité règne ; on n’aperçoit de lumière que dans la tente de 
quelques officiers supérieurs. Les soldats se promènent de
vant les barraques ou sur d’autres points du camp. A huit 
heures, on sonne la retraite avec la musique militaire; de 
ce moment, le tumulte devient moins grand do minute en 
minute et à dix heures du soir règne une tranquillité’ par
faite; les étrangers mêmes doivent avoir quitté le camp à 
cette heure.

a» 1 n-iTnntP'Ti—vr|n »
BELGIQUE.

Bruxelles , 8 septembre (trois heures.) — Après la cote, le prix 
de l’actif reste 28 Q2 argent. — On parle d’une forte hausse de 
Londres.

A dater d’aujourd’hui, à cause du changement d’heures des départs 
du chemin de fer , la correspondance avec la Hollande ne sera dis
tribuée qu’entre 4 et 5 heures du soir.

Les affaires commencées sous une apparence de baisse ont pris une 
tournure toute opposée. L’actif, offert à 27 5j8, a progressivement

HISTOIRE DE LA MARINE FRANÇAISE
BERNARD RENAIT.

Bernard Renau était né dans le Béarn, en 1652; les uns disent que 
son père, ayant peu de biens et beaucoup d’enfans, s’était trouvé 
fort heureux de le confier à madame de Gassion , femme d’un prési
dent du parlement de Taris , et fille de M. Colbert du Terron, inten
dant de la Rochelle; d’autres , ainsi epu’on l'a dit en son lieu, affir
ment que le petit Renau était son fils naturel du même Colbert 
du Terron; Toujours fut-il que Renau vint fort jeune habiter à 
Rochefort la maison de M. Colbert du Terron , et qu'il y recut Ie 
nom de frère de la tendre amitié dont t'honorèrent toujours les’deux 
filles cadettes de cet intendant, madame la princesse de Carnèirne Ai 
madame de Brabançon. F b

Renau, bien que fort petit, était robuste , agile et courageux et 
par un Singulier contraste , autant, lorsqu’il fallait se montrer homme 
d’action , on retrouvait en lui tout le feu, toute l’ardeur méridionale 
autant, lorsqu’il s’agissait de concevoir , il devenait calme , prudent et 
réfléchi. Aussi remarqua-t-on curieusement son intrépide activité 
dans l’exécution de scs projets toujours si longuement médités et 
mûris.

Il est hors de doute que Renau , habitant un port de mer depuis 
son enfance, et de plus étant élevé chez l'intendant de la marine de 
la province , dut-à ces circonstances le goût prononcé qui se révéla 
bien vite en lui pour les choses de la navigation. Généralement Re
nau cherchait beaucoup moins à s’instruire par l’étude des théories déjà 
connues que par le fruitée ses propres observations ; aussi méditait 
il bien plus sur ses propres remarques pratiques que sur les ouvrages 
reputes classiques à propos de ces matières.
,,7 des conseils de marine présidés par M. le comte de Vermandois

cétait vers la fin qe ,gg2 , lorsque Du Quesne fut revenu de son 
î U’j;1 10n de Scio, la discussion tourna sur Alger et la guerre que 

e proposait de faire à ces Barbaresques. On avait énuméré les 
üliLfvIe* att.aclue déjà connus ; l’on venait d’examiner longtemps le 
p j vaisseaux maçonnés , anciennement destinés , selon les-1vues

de Du Quesne, à rendre impraticable l’entrée du port, et Ton avait 
surtout reconnu qu'il y aurait plus que de la témérité à essayer une 
descente par terre .• de nombreux et funestes antécédents démontrant 
jusqu’à l’évidence le mauvais et dangereux succès des débarquements 
tentés sur cette côte et contre ces nuées d’Arabes et de Maures qui 
en un instant s'abattaient sur le rivage , il avait donc été unanime
ment résolu de ne rien entreprendre par terre , et on allait sans 
doute s’arrêtera un blocus étroit ou aux vaisseaux maçonnés de Du-’. 
Quesne, lorsque Renau, sortant de sa ré.e.rie, demmda pourquoi 
on ne bomborderaiL pas Alger ? a

A cette question incongrue , il lui fut répliqué avec l’indulgence due 
à son extrême jeunesse , qu’il lui était sans doute bien pardonnable de 

, demeurer absorbé dans ses calculs mathématiques, mais qu’il devait 
se rappeler qu’on était convenu de rejeter toute entreprise par terre.
A cela Renau répondit à son touf , qu’il savait pai faitement bien qu’on 
avait résolu de ne faire aucune attaque par terre, mais qu’il proposait 
de bombarder Alger par mer. r

Bombarder Alger par mer ! cette proposition avait quelque chose de 
si grotesque et. de si insolite , que ce fut n peiné si la présence de M. 
le duc de Vermandois put contenir {’hilarité qu’èlje provoqua dans des 
bornes décentes. Bombarder Alger par mer ! L e vieux Du Quesne et C' 1- 
bert , assez peu rieurs dejleur nature , s’en donnaient à cœur joie. Enlin 
quand le conseil se fut nn peu rassis, et que sa gaieté moqueuse ne se 
trahit plus que par quelques derniers éclats ça et là comprimés ', Co’bcrt 
fronça ses épais sourcils , et, bien qu’il aima beaucoup le fils adoptif 
de son cousin du Terron, il lui demanda sévèrement comment la pré
sence de S. A. monseigneur le comte de Vermandois ne l’avait pas retenu 
de dire de pareilles sottises.

Renau, un instant surpris de ees rires, se calma bientôt, et ré
pondit à Colbert :

— Hélas! monseigneur, j’ai tort en effet de n’avoir pas tenté de 
vous démontrer avant ce que j’enteudais) sur cette proposition.

— Expliquez-vous donc alors , dit Colbert.
A ees mots le conseil prêta l’oreille avec un sentiment de 'Curiosité, 

j A ors Renau , avec une grande simplicité , déroula son plan de cons.

traction- A mesure qu’il avançait dans cet exposé, l’attention s’éveil
lait; on le suivait avec un intérêt toujours croissant, en regrettant, 
par exemple, que de si belles utopies 11e pussent se réaliser jamais ; 
car il était impossible de nier qu’il y eût un immense avantage à 
bombarder une ville par mer , puisque de la sorte , en évitant les 
fatigues, les travaux et les dangers inhérenls à la construction d’une 
batterie de mortiers sur un terrain solide , qu’il fallait d’abord enle
ver , assurer et défendre . on obtenait néanmoins tous les bons et utiles 
résultats qu’elle offrait d’ailleurs par terre ; aussi le conseil admira 
fort ce projet de Renau , mais rangea cette invention au nombre de 
ces rêves spéculatifs, tels que le mouvement perpétuel ou la qua
drature du cercle.

Renau voulut insister , on le railla ; on lui accorda bien que sa théo-i 
rie de galiotes à bombes était un noble désir de jeune homme, une 
illusion toute permise à ses vingt-huit ans; mais quant à II vouloir 
présenter sous le jour d’une réalité , c’était, lui dit-on, plus que se 
moquer de la gravité des membres du conseil. Rénau , calme et 
stoïque lu milieu du débordement général que causaient ses « malen
contreuses visées, ses chimériques et ridicules espérances, » ne dit 
qu’un mot, fort significatif, et rapporté dans la correspondance de 
Colbert : ■« Ils ont raison de ne pas me croire , puisqu'ils n’ont pas 
encore-vu l’épreuve ; mais ils me croiront plus tard. Car, lui, Renau, 
croyait à , ses galiotes , et si fermement, que par son assurance il dé - 
cida SeigueLiy , d’ailleurs fort avide et curieux de nouveautés, à de
mander à son père l’autorisation de faire construire un de ces bâti
ments au Havre; Coibert , gagné par Seignelay, consentit, et Renan 
se rendit au Havre pour faire exécuter sous ses yeux sa galiote d’a
près ses. plans Quint ce bâtiment fûtj terminé, il fit faire l’essai de 
mortiers ; cet essai répondit en tout point à sa propre attente Qu’on 
juge de l’étonnement et de l’admiratiou générale ! Quant à Renau, 
ne trouvant là rien que de fort simple, que de fort conséquent avec 
ses idées , il dit naïvement ; —j'en étais bien sur!

Seignelay vint au Havre s’assurer par lui-méme de ce véritable mi
racle d'artillerie, et sur sa recommandation , appuyée de celle de 
plusieurs offiçiers de mérite et aussi deDu Quesne, Colbei t ordonn %
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«monté à 28 lj2 argent et très-demandé. On fait courir le bruit que le 
paiement du coupon est assuré.

Londres, G septembre (quatre heures). ■— Un peu de faiblesse sur 
nos fonds. Continuation de baisse dans les portugais ; les valeurs es. 
pagnoles assez bien soutenues. Consolidés 'gt (baisse .1x8) ; hollandais 
2 4q2 pour cent 55 3x8 (hausse , 5 pour cent 103 7(8 à 5[8 (baisse 
Ij-t); espagnoles active au comptant 30 1x8 3[8 l{8 30 à l|8(s. v.), 
au 15 courant 30 fjfj 1[2 1 3.' à 1 q8 (baisse 1(8), différée 13 1(2
(hausse tpi); portugais 5 pourcent 68 3[8 à 1x4 (baisse tlî), 3 p. c, 
42 à 3[8 (baisse 3x8); brésiliens 85 1x4 3x8 à 85 (baisse t là)-

Le monde commercial vient d’être mis en émoi par une 
résolution tonte re'cente des directeurs de la Banque d Angle
terre. Le taux de l’escompte de cette grande institution , qui 
était, il y a trois mois de 4 pour cent , a été porte d abord à 
4 m ; il est à 5 depui» le commencement de septembre, et il 
est question de le porter à 5 qa. Cette élévation du tau* de 
l'intérêt commercial est motivée sur le débordement d'en 
treprises , les unes raisonnables , les autres hasardeuses , 
quelques unes extravagantes , dont l'Angleterre est inondée. 

Voici ce que dit le Times a ce sujet ;
„ Le moment choisi par la banque pour élever le taux de 

-Son escompte est regarde’ comme l’un des traits caractéris- 
■ «tiques de cette mesure. Il est évident que peu de cordialité 

existe entre la banque et le.gouvernement dans l’adminis
tration de nos affaires financières. Il vient d’être émis par 
le trésor un avis pour le change des bons de l’échiquier. On 
donne aux porteurs l’option de nouveaux bons ou del argent. 
Le montant auquel s’applique cet avis est de 9 millions de 
liv. st. environ.

»II est aisé de voir dans quel embarras se trouverai t le gou
vernement si la mesure actuellement prise par la banque 
forçait les bonsde l’échiquier au dessous du pair et engageait 
les porteurs à demander de l’argent. Celte mesure entraîne 
ensuite une grande rareté d’espèces et l'on pourrait croire 
que la banque ne ferait avec les compagnies industrielles au
cune opération en leur donnant de l'argent à pins bas prix 
que le prix courant 5 Londres, le contraire a eu lieu. • (Ind.)

— [/ouverture de l’exposition des Beaux-arts, qui devait 
avoir lieu samedi, io du courant, est remise à lundi, lu.‘Le 
grand nombre d'objets d’art à placer dans les salles du Musée 
a forcé la commission de retarder de deux jours cette ouver
ture. (Moniteur.)

__ Il va s’établir b Bruxelles une société de courriers de
commères qui seront prêts à partir, b toute "heure de nuit 
comme de jour, pour toutes les villes du continent. MM. les 
banquiers, négociant, spéculateurs, etc., trouveront dans 
cette nouvelle société tous les avantages possibles pour le trans
port accéléré de leurs dépêches.

—* Hier malin vers onze heures, la police a arrêté deux 
femmes, sous la prévention d avoir étranglé une de leurs 
voisines , dans une maison près du dépôt des boues et 
immondices.

— MM.'Kats et Michaels qui netaient jusqu'ici qu’en état 
d’arrestation provisoire, ont été écroués hier, à la suite d’un 
nouvel interrogatoire, sous la prévention de coups volontaires 
et de rébellion envers un magistrat dans l’exercice deses fonc- 

■ tioni,
— On lit dans la Gazette Musicale:
Madame Damoreau avait demandé pour chanter sur le 

théâtre de . Bruxelles mille francs par représentation. Ces 
.prétentions ont paru tellement exagérées au directeur qu’il 
a rompu la négociation. On annouce egalement que Revial, 
ayant voulu exiger d’un autre directeur la moitié de la 
recette brute pour prix de ses représentations., a été refusé 
net. Quelques exemples de ce genre serviront b resserrer 
les exigences des artistes dans les limites raisonnables.

— Le a8 août dernier, sept militaires hollandais, eu sta
tion a Philippine, étaient venus impiudemraent sur notre 
territoire, commune d’Assetiede , dans le but de s amuser b 
la kermesee, ils furent rencontrés par cinq militaires belges 
cantonnés b Bouchante, qui les arrêtèrent et les conduisi
rent au fort Isabelle, où ils restèrent sous garde , sans éprou
ver aucun mauvais traitement; on leur a accorde les vivres 
de campagne comme b nos propres soldats, dans 1 attente 
d’ordres supérieurs.

Le ministre de la guerre., auquel.il fut de suite rendu 
compte de cet évènement , suautorisé M. le général comman
dant supérieur des Flandres à informer de cette arrestation 
le général commandant les troupes hollandaises stationnées

en Zélande, en lui déclarant que notre gouvernement était j 
dans l’intention de faire remettre ces sept militaires à sa dis
position , s’il les réclamait.

Ces informations ont «été données sans délai au general 
hollandais, qui s’est empressé de solliciter la remise de ces 
hommes , en adressant à l’autorité militaire belge des re- 
mereîmens de-ses bons procédés. En conséquence, les sept 
Hollandais ont -été rendus le 5. septembre, dans l après 
midi , au commandant de Philippine , commis pour les re
cevoir. (Constitutionnel.)

LIÈGE, LE 9 SEPTEMBRE.
ELECTIONS PROVINCIALES- 

Nous avons déjà exprimé notre opinion sur la nécessite 
d’appeler dans nos conseils provinciaux des citoyens éclai
rés sur les matières qui concerne-nt l'industrie, le commerce 
et l’agriculture ; car c’est évidemment de ce côté que doi
vent se tourner aujourdhui toutes les forces de la société.

Pour l'habitant des campagnes, il ne lui sera point difficile 
de comprendre que sous peine de compromettre ses intérêts 
les plus directs, sa fortune meme, il lui faut choisir pour man
dataires des hommes ayant les memes interets que lui, con
naissant les besoins généraux de l’agriculture , ceux de la 
localité qu’ils représentent, et capables, dans 1 occasion, île les 
exposer et de les défendre.

Les habitans des campagnes n'ignorent point quelles sont 
les attributions confiées aux assemblees .provinciales, lin- 
fluence qu’elles exercent sur les objets les plus graves 
de l’administration, comme sont, entre autres , l’améliora
tion des voies de communications, leur entretien , et notam
ment celui des chemins vicinaux , aujourd hui si grandement 
négligés , comme on sait ; la creation de routes nouvelles , 
l'etablissement et la répartition de certaines contributions. 
Les conseils s’occupent encore de-divers règlement de police 
provinciaux, et entre autres de ceux reiatrfs b la voirie et 
aux incendies. Nous pourrions pousser beaucoup plus loin 
cetle énumération, mais ede suffit déjà pour la démonstra
tion de notre thèse.

L’électeur des campagnes comprendra facilement qusl doit 
désirer de voir les conseils provinciaux composes d hommes 
décidés a s’occuper avec activité et exclusivement des di
vers objets que nous venons denuinerer, et qui sont, sans 
aucun doute , les plus importa ns parmi ceux que la -loi a 
placés dans les attributions de ces assemblees, et qu enfin , 
comme nous venons de le dire , elles ne sauraient s en 
laisser détourner sans compromettre les graves inteiêts 
confiés b leurs seins. . ‘ .

L’industrie et le commerce ont ici des interets identiques 
à ceux de l’agriculture, c’est-a dire qu’ils demandent égale
ment b voir tomber la faveur électorale sur le gèle et la ca
pacité. Les conseils provinciaux ont d abord b s occuper , 
dans plusieurs cas , de commerce et d industrie, et leurs de 
cisions peuvent exercer une grande influence sur ces éle- 
mens de la fortune publique. L’amelioration des voies de 
communications, sur laquelle on ne saurait trop appeler 
1 attention , est aussi importante pour les exploitations in
dustrielies que pour les exploitations agricoles. Ce n est 
point ici le-lieu de démontrer celte vérité; nous nous ^ bor
nerons a rappeler que l’effet dune route nouvelle, qui met 
en rapport un centre d’industrie avec une localité agricole, 
est presque toujours de faire hausser les prix des produits 
de cette dernière en les abaissant pour les manufactures.

Nous ne nous lasserons donc point de répéter ce que nous 
disions hier : il nous faut dans les assemblées provinciales 
des'hommes actifs et zélés, qtiiyoussenl a des constructions 
de routes., de canaux , b la création d étabiissemens utiles 
au commerce, b 1 industrie, aux arts; qui fassent de ces 
objets «le but de leurs efforts, et qui ne sen laissent détour
ner par aucune espèce de préoccupation étrangère aux pro
grès du pays dans la carrière 'des ameliorations.

Nous désirons vivement de voir entrer les conseils provin
ciaux, dans la carrière que nous venons d indiquer, et de 
voir leurs efforts s'y concentrer, car il faut le dire, le gou
vernement constitutionnel, a des formes un peu lentes alors 
qu’il s’agit de travaux publics. Nous en faisons tous les jours 
l’expérience. «Le ministère •étant responsable , il faut d abord 
qu il se livre b des -enquêtes plus ou moins longues; puisa 
raison de-sa jiositien «centrale, son action s affaiblit en se 
divisant. fCes «iueon vskriens se font plus vivement sentir

Immédiatement à Kenau de -faire construire deux autres galiotes pa
reilles au Hâvrç et deux a Dunkerque. Alors, ce qu’il entendait par 
Tuniformité des constructions, Kenau envoya du Hàvre des plans et 
des notes qui suffirent à des ouvriers même assez peu exercés pour 
construire les deux autres galiotes à Dunkerque , d’apres ces excellent 
devis détaillés et annotés avec une extrême clarté. Mais toute inven
tion d'une grande et rare utilité devant toujours être combattue, dé
criée insultée avec l’ppihiàtre et aveugle acharnement de l’envie, lors- 
.que les galiotes furent construites , et qu’on ne put nier davantage la 
possibilité de la projection de leurs bombes et l’installation de leurs 
mortiers sur un plateau construit d’une façon à la fois solide et élas
tique à cette fin qu’il pût supporter la masse énorme de cette ma- 
clune'et qu’il offrit moins de résistance à sa commotion, de tous 
Côtés les jaloux s’écrièrent que des bâtimens construits et chargés de 

Ta sorte ne pourraient jamais tenir la mer. Rena« leva les épaules , 
sourit àe dédâîn , et proposa sur l’heure à Colbel t d’allèr à Durfkerque 
éhercher ses deu’x galiotes., èt de les amener par mer jusqu’au Havre 
pour opérer leur.jonction avec les trois autres y construites ; Colbert 
consentit, et Renau partit.

C’était pendant le mois de décembre i68t. Renau, arrivé parterre 
à Dunkerque , en sortit par mer avec un temps assez maniable , mais 
fut assailli, à peu près à la hauteur de Calais par une si épouvantable 
tempête qu'un des bastions de Dunkerque fut démoli, que les digues de 
Hollande crevèrent, et que plus de quatre-vingt bâtiments périrent 
corps et bien par la violence de ce terrible ouragan, qui dura trois 
jours.

Les deux galiotes construites à Dunkerque s’appelaient la Cruelle et 
la Brillante. M. de Herbiers, capitaine de brûlot, commandant la 
Brûlante, et M. de Combes dont on a déjà plusieurs fois parlé , montait 
ta Cruelle où Renau était embarqué Lorsque le lendemain du départ 
uc ces deux bâtiments le ciel se voilà peu à peu à l’horison, que la 
brise tomba et qui: 1 es grandes lames de la Manche s’affaissèrent quelque» 
heures dans ce calme effrayant qui précède la tempête, Renau, bon 
observateur,prévit l’ouragan, et répondit à M, de Combes, son ami,qui 
mi proposait, lorsqu’il en était temps encore, de relâcher pour éviter un 
temps forcé : — Non , car Je ne retrouverai peul être jamais une meil

leure occasion de prouver que mes galiotes peuvent tenir la mer.
M. de Uombes , comprenant parfaitement les raisons de Renau, ne 

songea donc plus qu’à se préparer à lutter arec les éléments qui allaient 
'bientôt se déchaîner contre le navire de son ami. Il donna des signaux 
de conserve et de sauvetage a la Brûlante, se tint prêt à tout et
attendit,. .

Cétait mi beau spectacle que de voir , malgré tant de presages sinis
tres , malgré ceciél qui se couvrait de plus en plus de nuages et de 
ténèbres, malgré cette mer sombre qui commençait a mugir sourde
ment dans ses abîmes, c’était un beau spectacle que de voir ces deux 
hâtimen» silencieux continuer leur marche, tandis qu’au loin, pro 
étant des derniers moments de ce calme trompeur , tout ce qu il y 
avait en mer de navires et de barques de pêcheurs rentrait en grande 
bâte dans les ports voisin».,. , ,

Soudain la tempête mugit et éclata. De Combes et Renau échan
gèrent un regard sublime, puis l'un s’élança sur son banc de quart 
pourpi-endre le commandement delà galiote et l’autre se mit a con
templer froidement cet effroyable combat du vent-et des flots en furie 
contre ce frêle navire qu’il venait decider avec tant de soins et d amour. 
Cette tempête dura pendant deux jours etjtrois nuits.... ou plutôt pen
dant une longue et terrible nuit de soixante heures . par on ne peut ap
peler our un court crépuscule dont la lueur incertaine et blafarde vint 
par deux fois pâlir la cîme noirâtre des vagues , ces montagnes mou
vantes de la mer, du faite aux profondeurs desquelles e navire de 
Renau rôulaitpour remonter et puis rouler ^encore npyé dans 1 ecume.

Pendant ces longues heures d’angoisse et de mortelle inquietude, 
à chaque fois que sa galiote recevait bravement le choc impétueux 
d’une lame qui l’inondait, Renau, tout a cette .exaltation fiévreuse 
qu’excitait eh lui et la danger et la mie de voir son navire se mon
trer si bien, le navire de ses vœux et de son génie, Renau ne pou
vait s’empêcher de s’écrier parfois ayec orgueil, en redressant son front 
tout ruisselant d’écume : Et Us disaient que mes galiotes ne tiendraient 
Das la mer' Noble orgueil! admirable orgueil! quand on se berce de 
ion enivrement au milieu des mugissemens de la tempête, et alors 
que depuis trois jours on dispute sa vie aux flots déchaînés ! Enfin , 

. ß 2 janvier 168», par un singulier hasard, les deux galiotes qui

encore quand les hommes placés à la tête des affaire* 
n’ont point ce coup d’œil assure' et rapide qui fait les grands 
administrateurs, comme les bons généraux.

Les autorite's locales peuvent jusqu’à certain point obvier 
à ces inconvéniens. Elles ont d’abord un plus petit nombre 
d’affaires à trailer , elles sont sur les lieux, elles peuvent par 
leur énergie, leur activité', appeler à elles , si l’on peut 
s’exprimer ainsi, une plus grande portion de l'attention 
do pouvoir central , ou plutôt l’e'clairer , faciliter sa mar. 
ehe, et augmenter ainsi son action, lui donner plus de 
ressort.

Nous espe'rons que ces considerations se sont déjà pré
sentées à l’esprit des électeurs, et qu’elles exerceront une utile 
influence sur les choix qui seront faits pour les conseils pro
vinciaux , qui ont tant de bonnes choses à faire , s ilsveuleut se 
borner à celles que la loi a placées dans leurs attribu
tie ns. __________

Les habitans du quartier du Sud signent en ce moment 
deux pétitions qu’ils se proposent d’adresser à l'autorité com
munale.

Par la première , ils demandent l’achèvement de la rue de 
la Cathédrale commencée il y a trois ans, et où plusieurs,pro. 
priétaires ont fait des constructions coûteuses, dont ils nepro- 
fitent pas jusqu’ici.

Par ia seconde,, ils prient l’autorité communale de ne 
pas donner suite au projet adopté par l’administration pré- 
cédente,de reconstruire «la fontaine de Vinave-d’Ile en mai lire 
noir; mais de suivre exactement le modèle existant, un des 
chefs d’œuvre de Delcour, que défigurerait totalement la 
reconstruction telle qu’elle a élé adoptée.

Notre administration communale se propose de poursuivre 
activement l’exécution des travaux du chemin de hallage à 
«la Meuse.

Ce plan magnifique consiste dans l’élargissement du quai 
d’Avroy , à partir du ’Paradis, jusqu’aux Augustins, et de là 
dans une large emprise sur la Meuse qui se prolongera jusqu’à 
la Goffe.

La moitié de l’Ile située entre le Paradis «et la rue Sie 
Véronique sera réunie au quai d’Avroy.

Une plantation d’arbres prendra naissance un peu en deçà 
de ia rue Sie Véronique et se réunira aux arbres déjà plantes 
vis- à-vis les Bénédictines.

En face de l'église des .Augustins Peru prise sur la rivière 
sera environ des quatre cinquièmes.

Un quai et un chemin de «hallage s’étendront ie long des 
jardins qui touchent la Meuse et le long «de l'Evêché.

Les serres du jardin botanique de 1 Université disparai* 
-front , une partie de ce jardin devant servir à Pelargisse- 
ruent du quai. v

Les terrains à exproprier-dans l’île appartenant à M. llenoz 
comprennent environ a5,8oo mètres carrés.

Notre fabrique d’armes est toujours dans «létal de pros
périté le plus satisfaisant. Pendant le premier semestre de 
cette année , la valeur des exportations déclarées au bureau 
des douanes de Liège pour trois pays a été, savoir ;

Polir la France de frô» 346,7^9
■Pour l’Allemagne de ‘197>91^
Pour l’Ainérique de 165,207

Total, _ frs. 709,959
Le chiffre ci dessus ne présente point le total des armes 

fabriquées dans notre ville ; car il faut observer qu’une tres- 
grande quantité d’armes, tant de guerre que de luxe, sont 
exjiédie'es et déclarées directement à la sortie du royaume 
,par ’les diffe'rens bureaux des frontières.

Dans le dernier comité général , M. Lion , conseiller com
munal , a fait la proposition de charger le college des bourg
mestre et échevins de s’adresser au gouvernement pour ob
tenir la construction d une prison neuve à Liège.

Cette proposition faite à huis clos, parce que la formation inat
tendue du conseil en comité général n’avait pas laisse à son 
auteur le temps de la développer en assemblée publique, a 
été adoptée b l’unanimité.

Nous voyons avec plaisir que le nouveau conseil commu
nal est pénétré de l’importance de ce grave sujet.

Les nouvelles étrangères ont aujourd’hui de l'impor-

avaient été séparées pendant cet affreux ouragan, arrivaient ensemble 
au Havre, où elles furent reçues aux cris de toute la ville attirée 
sur le port par ce merveilleux événement. Quant^ à Renau, sa mo
destie fut toujours la même, se contentant de repondre a ceux ijui 
■lui exprimaient leur admiration, sur la solidité de ses galiotes. 
savais bien qu'elles tiendraient la mer, ■

Ce dernier et favorable succès confirma toutes les espétanccs cp ^ 
avait attendues des galiotes à bombes, et Renau demanda foims 
tamment à Colbert de faire partie de l’expédition d’Alger, ou ces 
nouveaux bâtimens devaient avoir un poste si important- Collier 
accorda cette demande, et les cinq galiotes, parties du Havie 1 
le mois de janvier, arrivèrent sans accidens à Toulon, reniiez- 
général de l’armée navale commandée par Du Quesne.

Du Quesne partit donc de. Toulon Le 12 juillet, à la tête «e 
vaisseaux et cinq galiotes. .,1 i

Le (8, après une assez favorable traversée, Du Quesne moui ^ 
Yviça, où il trouva quinze galères commandées par M. le « 
Mortemart.

Parti d’Yvica avec une bonne brise , il mouille le 23 devant b ’ 
Alger, d’après une relation manuscrite de l’époque ,sayançai 

la mer, vers le nord , sur un coteau en forme d’amphitheatre, tou es 
ses maisons ayant vue sur la 111er. Près l’une des jiortes , au P 
haut de la ville, il y avait un château moins fort qu il ne le I 
sait par sa position élevée. Le château , l'ancien Penon des 1 
gnoù, bâti fur un roc qui s’avancait beaucoup dans la ,ner couvra 
principalement le port, et était armé de cinquante pieces de can»
en batterie. Au .bout de cette île , du côte du nord était la £ 
du Final avec vingt-sept pièces de canon etagées en trois batte . 
Cette île était jointe à la ville par un môle qu. couvrait le 
côté du nord ; et du côté du sud , une chaîne fermait son en e 
La ville avait environ mille pas ; du côté du septentrion , d y a 
un fortin , appelé le fort des Anglais garni de douze pieces de 
non. Plus prés de la ville, était le fort de Babalouet, avec flP 
pièces de canon ; au midi de la même ville et près de la mer. 
le fort de Babasan, armé de douze pieces de canon H y ava‘ ^ 
cote sur le sommet de la montagne un fart, nomme le fort <le



tance. La pins grande agitation règne à Lisbonne. 
(V. les nouvelles de Portûgal.) — Le ministère français est 
•forme'. (V. Paris.)

— C’est à tort que l’on a annonce' que M. de|Bassompiérre 
intendant ge'ne'ral de l’armée , donnerait sa démission ; il 
n’en est nullement question.

— A la vente publique des tableaux délaisses par M. J. B. 
Luycx , d’Alost, une Sainte famille de Le'onard de Vinci, 
a été acheté 3ooo frs. et le Cabinet de tableaux de Rubens, 
par Van Mieris, fr. 2800.
,— L’excellent vin de Sherry dont l’Espagne fit présent au 

roi Guillaume IV, quand il était encore prince régent, est 
l’unique dont S. M. fait encore usage, et comme il n’en reste 

(plus beaucoup elle en use avec une grande économie.
(Courier.)

— On lit dans le Journal de la Belgique :
a C’est par erreur que le Politique a annoncé que la 

Banque de Belgique avait acquis l’établissement du Val-St.- 
' Lambert près de Liège. Cet important établissement, ayant 
pour objet la fabrication d stcristaux qui s’y font avec une 
perfection à 1 abri de toute concurrence, se trouve an con
traire réuni à la ssciété établie à Bruxelles sous le pa
tronage de la Société nationale et sous la désignation de 
manufactures de glaces, verre! à vîj’rèj’ cristaux et gobie» 
teries.

— On écrit de Hasselt, 6 septembre ;
Malgré les nombreuses pièces d’ayoi'ne’ qui maintenant sont 

encore sur pied dans nos campagnes, M. le gouverneur du 
Liinbourg avait trouvé convenable de fixer l’ouverture de la 
■chasse au 1er. de.ce mois; les propriétaires étaient donc dans 
la crainte de voir leurs récoltes foulées aux pieds, et ils ne 
doivent attribuer leur conservation qu’à ce que nos nom
breux chasseurs, au lieu de faire leverde fortes compagnies 
de perdreaux, n’ont pour la plupart trouvé dans les chaumes 
que les carcasses de ces êtres emplumés, réunies en groupe 
sous les ailes de da mere. Oh se perd en conjectures sur les 
causes de cette mortalité, que quelques-uns néanmoins at
tribuent a 1 apparition dans cette contrée de mouches can
tharides . dont la préseuce a déjà été signalée . ils s’appuient 
sur ce que la destruction de ces compagnies avait surtout été 
remarquée dans les parties boisées j tandis qu’on eh a trouvé 
dans la plaine. Quoiquil en soit, nos chasseurs ne se con
solent qu’en se promettant, après la récolte des avoines et du 
chanvre, de’prendre leur revanche sur les lièvres, qui sont 
en abondance.

— Le 3o août MM. Green ont fait à Londres une double 
ascension et .chacun d’eux avait un compagnon de voyage. 
•Lun avait dans sa nacelle une dame de 3o ans, nommée 
Evans, et 1 autre un gentilhomme nommé Kent,

— Gn écrit de Constantinople, le 10 août;
«La ville des Dardanelles , qui,vient d’être presqu’entière- 

ment consumée par les flammes , comptait une population 
Âe 20,000 âmës. On ignore si la malveillance joue un rôle 
dans cette triste affaire. Dès le moment de l’apparition du feu, 
fous les efforts dirigés par le Pacha en personne ont tendu à 
preserver la poudrière dans laquelle se trouvait amassée une 
immense quantité de matières combustibles. Les dernières 
batteries ont été la proie des flammes.

_ — On lit dans l'Echo de la frontière, journal de Valen
ciennes:’

« Â peine la moisson est-elle en partie terminée dans notre 
arrondissement, que d’autres travaux plus imporlans récla
ment les bras des habitans de nos campagnes. Les sucreries 
s’apprêtent, les autres usines redemandent des bras que la 
moisson leur a momentanément enlevés ; il n’y a réellement 
>plu* de repos pour les villageois : une moisson terminée , 
une autre les appelle etieore. Il y a quelques années, l’hiver 
•était une époque de calme et de stagnation pour la cam
pagne ; aujourd-hui cette saison apporte plus que l'été sa part 
de travaux, ün pareil état de choses , comme on le pense 
■bien , fait naître dans tous les villages avoisinant Valen 
•ciennes un état d’aisance et de prospérité qui va croissant 
de jour en jour. »

— On doit à M. Dussault-le-Breton un procédé pour l’acié
rage des socs et contres de charrue, qui devra hautement 
intéresser les agriculteurs, auxquels l'entretien des instru- 
niens aratoires occasionnent continuellement des frais impor- 
ans. L on sait quil suffit d'un millième de charbon absorbé

pereur , ainsi nommé parce que Charles-Quint y campa en 1541 , lors 
de cette fatale expédition qu’on a dite. ’

La force des fortifications d’Alger se montait donc à près de cent 
soixante pieces de canon en batterie, dont quatre vingts étaient de 
ingt*quatre -et de soixante ; les milices d’Alger campaient dans la ville 

et tous eurs navires de guerre étant rentrés dans le port à l’appro
che de la flotte française, y avaient été désarmés, et la chaîne du 

Jport tendue. '
Le t.l août, la flotte s’avança , en ordre -de bataille-, mais après 

quelques bordées , il s’éleva un coup de vent d’ouest-sud ouest si vio 
lent, que c est a peine si les vaisseaux ptu enl gagner le large elle 
J5 aDÙt • comme les galères manquaient d’eau, Du Quesne jugea’ bien 
de les renvoyer en France , et resta seul devant Alger avec les vak 
•seaux et ses galantes.

Le 20 août, le temps s’étant remis au beau. Du Quesne tint un 
conseil de guerre, dans lequel il fut résolut d’user d’un stratagème 
3W rëuss,t a ra'vir- Tous les vaisseaux eurent ordre d’appareiller et 
de suivre Du Quesne. On passa de la sorte en ordre de bataille sous 
les forts d’Alger pour savoir la portée de leurs canons • la ville en 
tira plus de cent coups sans, taire aucun „effet, bien qu’il fil un grand 
calme.et que les vaisseaux ne marchassent pas ; il n’y eut ctue den-r 
navires d’alteints , VAs*inti ( qui reçut un boulet'dans ses œuvres 
J'ves . et le Saint-Esprit .monté par Du Quesne , qui eut la haïuoe 
<e grande hune coupée. Dû Qüesne fit alors mouiller intrépide 
ment en croisant autour du môle, sous la volée de son canon; après 
quoi il fut ordonné que la nuit suivante on porterait einer ancres nnui- à Dort,e* ^ galiote* qui devaient jeter tes boipbesï On^alla raouiiler 
rent inT p'5tolet des ,nur"illes de !a P* 1 * * *',ce >' Rt ,es galfbtea se touè- 
le feu Su Ce <lu'el,es ful'en; af'Ç:fe Ictus ancres ; puis, ou essaya
avec Tour •iiP°rtót‘’ Mais Renau > iL!ans un canot surveillait tout 
Jours *■’, s’aperçut que la portée etatt trop longue -, et les deux
faire porteries ‘hevaUel' >k:.LL''y f de ®elle_1I.e ^tfnt «•»■’gésde 
Léry fit mouill ?CS a touer es &allotes Pll,s Pres de la Vllle • M- de 
M. de Belle Ile celle,SaaQTeS des tr°'s Pre,fli£res à re,st du P01’*- •
plus vif de la moosqueteri!.ejX a“tr?s.au nord-esl > et cela sous Ie feu le 

Le 30 an mi. .r,e .es Algeriens.i « le temps estant remis »a beau, k*.galiotes allè-
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pour changer le fer en acier : le procédé de M. Dassault*
e.„ re 011 consiste à faire absorber par le frottement d’une 
piece en fonte de fer quelques particules de charbon au soc 
soumis a 1 expérience. Pour cela, on fait chauffer jusqu’au 

anc un morceau quelconqne de folite en fer, et on le 
trotte avec attention contre le fer de la charrue , probable
ment chauffé jusqu au rouge cerise: après cette opération,
on trempe comme à l’ordinaire.

L auteur du mémoire raconte que différentes pièces acié- 
rees de cette manière sont devenues assez fortes pour résis
ter a 1 action de la lime. Peut-être la fonte grise serait elle 
plus convenable que la blanche , vu qu’elle contient plus de 
carbone. , (Echo du Monde Savant.)

. a contracte la mauvaise habitude d’employer, pour 
le semis de lin , celui de la précédente récolle : le lin le 
plus beau dégénère ainsi par la suite , et n’offre plus que de 
tristes produits. Il faut conserver ces semences pendant plu
sieurs années dans un endroit aéré, avant de les confier à 
la terre, si on veut avoir de superbes tiges de lin , et pat- 
suite un fil susceptible de se prêter aux plus beaux tissages.

(le Siècle.) ,

Le Siècle, nouveau journal quotidien de Paris, reproduit 
chaque jour 1 analyse des vœux exprimés par les conseils 
généraux de France. Nous remarquons dans F un. des der
niers n° de ce journal , des détails intéressans donnés par 
M, le préfet dos deux Sèvres-, sur l’application de Far
inée aux grands travaux publics > nous croyons devoir les 
reproduire : ■ . , .......

« Celte application si remarquable, a dit M. le préfet , 
.d’un système qui peut, en se généralisant , ouvrir pour l’ar
mée française une carrière nouvelle de services, et pour les 
travaux pubfiôs une ère de prospérité , nous la devons à 
I excellent esprit du soldat, à cette aptitude si flexible de fa
cultés qui caractérise la nation française-, habile à se plier 
a tout, et qui rencontré le succès dans quelque route qu elle
s’engage, lorsqu’elle a la volonté de réussir.
\ Çest dans le mois de mai que les troupes ont mis la main 
a (’œuvre,

A peine arrivés sur te théâtre des travaux , les soldats s’ÿ 
précipitent comme ils marchent au combat, gaiement, avec ce 
feu, ce courage enthousiaste qu’inspirent une situation neu
ve, 1 exécution d une grande pensée , le désir ardent d'être 
remarqué. Puis , Jà cette ferveur première, a succédé bientôt 
une réaction prévue , ce collapsus nécessaire qui suit une 
epise violente Les premières fatigues d’un travail pénible 
ont calmé les imaginations. Mais eu- rentrant dans la réalité, 
à l’ardeur extrême des premiers jours , a succède1 ce edurage 
raisonné et résolu cjüi seul mèneà fin les grandes entreprises. 
Le soldat s est fait au travail,il s en est rendu maître; il le pour
suit avec cette puissance de continuité d efforts et cette persé
vérance, gages de durée et de succès.

Les travaux se font à la tâche. L’exécution en est régulière , 
intelligente, notablement soignée. Un ordre parfait règne 
dans les ateliers ; grâce au concours zélé des officiers , don-t 
la conduite est au-dessus de-tout éloge. Par une sévérité 
pleine de sagesse, ils maintiennent la discipline : les puni- 
tions sont aussi rares que les fautes. L’habitude du travail 
ce conseiller des bonnes pensées , dompte les caractères ' 
modifie les penclians vicieux , et fortifie les âmes qu’énervé 
et corrompt trop souvent lê séjour inactif et pernicieux dés 
garnisons.

travaux publics. — Projet de canal de Mons àJth.
Le ministre de l’intérieur informe que les plans et les autres 

pièces composant l'avant projet d im canal de Mons à Ath 
de la construction duquel le sieur Dubois-Nihoul propose dé 
se charger , moyennant la poncession des péages à y perce- 
voir, seront déposés à l'inspection du public , conformé
ment aux dispositions de l’arrêté royal du 18 juillet' 1822 
à l’hôtel du gouvernement provincial, à Mons , depuis le 6 
de ce mois jusqu'au 6 octobre prochain. Un registre y sera 
déposé, pendant le même temps, ponr recevoir les obser
vations auxquelles ce projet pourrait donner lieu.

Le canal projeté sara: construit à grande section.
La pente eutrele bief départagé et le bassin de Jemmapes 

sera rachetée par 9 écluses , dont 5 à double sas ; la pente 
de l’autre versant sera rachetée par 11 écluses dont 4 à double 
sas.

La longueur totale’ducanal projetésera de 3i,24i mètres.

rent à leur poste, en se touant sur des ancres mouillées sous les mu 
railles du port. • .,.■>-.

Ce fut un beau moment pour-Renau, qui allait enfin voir et jouir 
du succès de son invention. Le marquis de Bellefonds , le duc de Vil- 
lars et beaucoup d’autres volontaires de qualité s’embarquèrent sur la 
gal löte qu’il montait, et Du Quesne y joignit dèux éhaloupes armées 
pour la soutenir. r

On engagea le feu. Renau , monté sur la Fulminante, jouissait de 
I effet que es projectiles allaient produire , lorsqu’une caresse dont 
dont on allait charger le mortier prit feu, et au lieu de décrire sa 
parabole, retomba aussitôt dans, l’intérieur de la gallote et mit le 
feu au voiles et à quelques mêélVes soufrées. L’équipage de cette ca
hoté terrifié, et' croyant déjà voir en feu les deux cents bombes 
quelle avait à bord, malgré lés ordres du capitaine, et de Itenau 
se sauve à la nage; et les aUtrëi galiotes, interrompant un moment 
leur feu, se bâtait de prendrë le large pour n'être-pas abîmées pa-
1 explosion de cette horrible machine, qui devint bientôt par ses
flammes ardentes le point de mire de l’artillerie algérienne. Un des
plus braves officiers de J’arrnée, le major de Hamoud i, qui comman
dait une des chaloupes préposées au soutient des ghiiotes,, voyant la'-
Fulminante en feu et tout son équipage déborder, eût la 1 généreuse 
idée de s’y rendre , en blâman t la faiblesse des fuyards, dan) 1’, pon
de sauver peut être cette gdiutc. Aiais s’approcher d’un j.aréil bâti-, 
ment, qui pouvait faire une explosion mille fois pi :. ç : u.,e que 
celle d’un biûlot paraissait, au moins imprudent équipage de la 
cbainupe.de l’intrépide major; pourtant celui-ci moitié menaçant, 
moitié priant, promettant, finit par décider son équipage à nager droit 
sur la galiote. Presque tout le feu des Algériens «étajt alors dirigé sur 

point enflammé; et avant d’accoster la Fulminante , le'ma oi per-- ----------  " -----  « uuuuatci Id JL uvmilll.ilUC , , tua 1 pet-
uit buit hommes des vingt-neuf qui armaient sa chaloupe; enfin il ac
coste... Et que voit-il? Renau et de Combes s’occupant avecûmsang- 
tioi,. merveilleux à couvrir de cuir vert les bombes qui auraient pu 
) e ,amrner , et courant, au plus pressé, liit Renau , qui était de mettre 
les bombes a l’abri, le Jeu s’éteindrait bien ensuite.

Les bombes recouvertes, le feu fut bien yiteéteint, grâce à laide que

1 La ,on8ueDr<le l’écluse de buse en bnsc sera tîe 45« 5o, leur
largeur de 5» ; treize d’en.re elles auront des ponMevLi
pour le passage des grands chemins h

Yt.igt ponts seront en outre construits pour le passage de
differentes communications, dont i5 avec pont-levis SLa largeur du canal sera de dix mètres au plafond fe
tage"1 C 'aU sera 16 3 m’ 30et de 2 m- 5o dans le bicfde par-

Le chemin de halage sera établi à 1 mètre au-dessus de la 
ligne de flottaison ; sa largeur sera de 5 mètres et d'e 3 mè
tres dans les tranchées.

L’estimation de la dépense de construction est évaluée à 
5.747,240 francs", en y comprenant les intérêts du capital 
d’exécutiou pendant deux années. e

VARIÉTÉS. 1

Les églises d Espagne et leurs richesses.
Le cierge d Espagne a toujours été regardé comme le plus 

richement dote tie I Europe. En i8o4 on évaluait le revenu 
■dé ses propriétés immobilières à 98,000,000 fr.; et le pro
duit du casuel au double de celte somme. Voici quel était 
alors le revenu de que'ques uns de prélats de ce royaume.

Àvcbeyécbés. 
Tolede.
Séville. 
Santiago. 
Valence. 
Saragosse. 
Greiêulc. 
Burgos. 
Tarragone.

Evêchés. 
Jaen. 
Corcloue. ■ 
Cuença. 
Cartbagène. 
Malaga. 
Osma. • 
Barcelonné. 
Vailaciolid.

Francs. 
40 9,009
338.500
340.000
325.000
306.500
287.500
257,600
150.000

Désignation des Nombre des
églises cloches.

6tf cathédrales 660
83 collégiales 698

19,000 paroisses 68,000
3,000 ermitages 3,250
2,000 chapelles 2,000
3,000 couvens 9,5C0

Total 84,t 08

Francs.
2:750,000
1,000.000 

. 8.00,090
65 .,500 '

-325,000 
■28-7,500 .
•180,000
155,000 ......... y__

Les églises étaient aussi richement potirvaes ; les 
soirs, les calices, les vases sacrés, en or, en’argent t 
vermeil ne manquaient pas pour rebaisser par leur éclat la 
pompe des solennités religieuses. En 1794, lorsque l’Espa
gne en était aux expédiens pour faire face aux frais de la 
guerre contre la France, le conseil d'état constata dans sa 
séance du 2 juin , présidée par Charles IV, que les églises 
de la Péninsule et des îles adjacentes possédaient 43,000 
arrobes (environ 5io,000 kilog.) d'argenterie, dont la valeur 
fut portée à r,104,000,000 réaux de vqllon (287,000,000 fr.) 
Depuis cette époque, la guerre de 1808/les réactions de 
i8i5 et de 1823, ont diminué notablement la richesse dés 
églises d Espagne; les cloches seules leur restent; mais ou 
songe encore à 1.s en dépouiller. Voici quels étaient les cal
culs auxquels se livrait dernièrement un journal de Madrid 
a cet éga rd :

«On compte aujourd'hui, disait il , en Espagne, 28,000 
églises ouvertes au culte , et dans lesquelles se trouvent plui. 
de 84,000 cloches, dont le poids total ne peut pas s'élever 
à moins de 3,660,000 arrobes (43,920,000 kilog. environ.)

» En voici le détail :
Poids des clsebr 

en arrobes. 
148,800 

97,130
2,670,000

50,500
25,000 

670,' 00

3,66l ,430

» La valeur du métal portée à 70 réaux par arrobe re
présente doue 256,ooo,ooo réaux (66,56o,ooo fr. ) Le tie« 
de ces cloches suffirait pour le service des églises et si le 
gouvernement vendait le reste, i! en retirerait au moins
4o,ooo,ooo fr. Au reste, ce ne serait pas là le seul produit 
que procurait cette mesure : Les quartiers qui sont dans le 
voisinage des églises, affranchis du retentissement continuel 
des cloches verraient leurs immeubles reprendre leur va
leur réelle: car on sait que les maisons contiguës aux 
églises n’ont presque pas de valeur locative. On estime 
que la suppression récente de 37 couvens à Madrid a fait ' 
recouvrer à plus de 3oo maisons leur valeur locative réelle 
Il n’y a pas exagération de notre part : l’archevêque Lo 
renzana, dans son édit du 18 décembre 1782 sur la sot 
nerie des cloches de Madrid, fait la même observatie 
» Cette sonnerie, dit il, est si fatigante et si pénible pour 
habitans que par cela seul, la plupart des maisons vois . 
des églises ne peuvent pas être loue'es à leur prix vérib.l: , 
tandis que ce voisinage devrait au contraire les faire rech 
c*ler* * (Revue Britaniqut.)

...

donna 1 équipage de la chaloupe du major , et la Fulminante fut encore 
la première à engager le feu , qui dura jusqu’au point du jour.

Flusieürsesclaves s’étant sauvés d’Alger a:la nage pendàirtde tumulte.; 
rapportèrent que le désoidre et l’épouvante régnaient par toute la ville- 
que les bombes avaient tué quantité de gens , renversé plusieurs mai 
sons , et écrasé plus de deux cents personnes sous lesr débris de la 
grande mosquée, qui était toutà-fait ruinée; que là plupart des 
Algériens se sauvaient dans les montagnes , qu’il s’était formé dans 
la ville plusieurs partis ; mais que les plus nombreux voulaient 
lapaix; qu’on avait enfin voulu foicer Baba Hassan , chef’de la milice 
d’Alger d’envoyer un parlementaire au général français., mais que 
Baba.Hassan était parvenu à apaiser cette sédition en promettant au 
peuple.de faire enlever les’galiotes françaises ', et qu'à cet effet 011 avait 
armé une galère trois brigantins,. quelques barques longues et plusieurs 
ehaloupas qui devaient sOi-tir'là. nuit .prochaine. .

Toute la journée du'1er au 2?septembre fut employée "aux prépara, 
tif qu’ôïi fit à/bord des vaisseaux français, pour repousser; ja sortie que . 
voulaient faire les Algériens. Fn eff«t dans la nuit du'3 au 4, les galiotes 
se halèrent comme elles l’avaient fait la nuit précédente , et comme elles 
commençaient leur salve, les bombardiers entendirent crier dans la di
rection du port. galère ! galère ! C’était en effet la galère et les brigan* 
tins barbarçsques sortis d’Alger pour remplir la promesse de Baba-Has- 
san , qui avait jure sur le Coran de livrer les galiotes françaises.

Lu effet, des vaisseaux algériens sortirent et furent repoussés, et
4,ooo bombes furent encore jettées dans Alger.

La nuit du 7 au 8 , les galiotes commençaient à s’approcher de 
nouveau, lorsque le vent frgicbic tont-à-coup du nörd-ouest, et Du 
Quesne redoutant les tempêtes dé l’équinoxe , partit le 12 et arriva 
avec les galiotes et les bâtimc'ns de charge à File de. Formeniera , 
laissant devant Alger le chevalier de Léry, avec MM. de St-Aubin, 
de Belle-Ile et de Belle Fontaine , pour croiser devant le port et le 
bloquer étroitement, jusqu’à ce que la saison permit de venir conti 
nuer ce bombardement , qui ne fut, pour ainsi dire., que l’es, A de 
celui de 1683. ' Eugène

, ■ (Histoire de la Marine française.) '
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ETAT CIVIL DE EIEGE, ™ ' 6 ntxatfw«,
Naissances : 6 garçons, 2 filles.

Décès : 1 garçon, 3 filles, 2 hommes, 1 femme, savoir : Jean 
Joseph Joassart, âge de 66 ans, sans profession , rue des Ecoliers.— 
Joseph Baybens, âgé de 26 ans, canonnier du troisième régiment 
d’artillerie , célibataire. — Marie Josephe Hertay, âgé de 70 ans, 
sans profession , faubourg Saint-Léonard , veuve de Philippe Lo- 
yinfosse.

Du 7, — Naissances : 7 garçons, 3 filles.
I ices : 4 garçons , 1 fillfe, 3 femmes; savoir : Marie Louise Joseph 

Deihez, âgée de 69 ans, sans profession, en Pecheurue , épouse de 
Lambert Minguet. - Marie Thér. Hallet, âgée de 66 ans, sans pro
fession, quai d’Avroi, épouse de Jn. Jh. Douicy.

Du 8. — Naissances ; 2 garçons, 3 filles.
Mariages 7 savoir ; Jean Lambert Tonus, armurier , faubourg 

St-Léonard’ et Jue. Marguerite Thomas, sans profession , même 
faubourg - Gérard Vancléf, tailleur, à Maseyck , et Stéphanie Louise 
Charlotte Materne, couturière, rue de l’Ange. - Bartl.olomé Albert, 
journalière rue St. Nicolas en Glam , et Marie Barbe Seau, journ , 
même rue: Lambert Cornet, armurier, faubourg Ste. Marguerite ,
•et Jeanne Pietteur , journalière, même faubourg. — Jean Guillaume 
Miret oeintre en bâtimens, rue Féronstrée, et Jne. Dengis, sam 
profession, rue Neuve. — Math. Delmotte , tonnelier , rue des Mi
neurs , et Marie Josephine Doutrewe , couturière, rue sur Meuse. — 
Jean Gilles Lebourre ,' tourneur , faubourg St. Gilles , veüf de Marie 
Josephine Figo , et Elisabeth Dufom, sans profession , même faub. , 
veuve Joseph Boinëm.

Décès : 1 fille, 1 femme, savoir : Marie N. Waseige, âgée de 
67 ans, journalière, faubourg St. Léonard, veuve de Joseph Bour
guignon. -r Ida Joséphine Thyse, âgée de 44 ans, journalière, grande 
Nassàrùè, épouse eh 2° noces de Gabriel Josselet.

ANNONCES
as à« Mm2.

râTE DE HEBST AD.
BAL. I et 12 septembre chezBQRGUET, à la Grande 
Salle du moulin, à Herstal. 3i

A VENDRE nn CHEVAL, faubourg Vivegnis, 
n. 418. . 32

Un PRECEPTEUR ALLEMAND désire se placer dans nn 
pensionnat ou'dans une famille. S’adresser, sous la lettre D. 
au bureau de cette feuille. 887

VENTE D’IMMEUBLES SITUÉS A LONÇIN.

MERCREDI 21 septembre i836, à 9 heures du matin, au 
bureau de M. le juge de paix, rue mont St-Martin à Liege , 
le notaire DELEXHY, vendra aux enchères les pièces de terre 
suivantes, silue'es sous la commune de LONGIN, ët]’tenues à 
bail, par Laurent MONON , cl'Awans.

'1° UNE PIÈCE contenant douze verges grandes, sise en fond 
de Ne'veau.

2° Une antre de quatre verges une peltte , sise att long fossé 
et joignant à la chaussée deSt-Ttmid.

3° Une autre de huit verges i3 petites, située près de la pré
cédente.

4° Une autre de deux verges 18 petites, joignant au chemin 
de Waroux.

5» Une autre de vingt-deux verges , traversée par le chemin 
de Loncin à Waroux.

60 Une autre de onze verges , sise en lieu dit haut Cloky.
70 Uue autre, contenant douze verges, située a la Croix du 

Major.
8° Une idem1, contenant sept verges, sise à la voie du 

Stockis.
Les acquéreurs entreront en jouissance au l*T mars 1837. 
S’adresser à M. le juge de paix CHOKIER, ou au notaire 

DELEXHY, pour prendre inspection du cahier des charges.
a9

Des APPRENTIS peuvefit se présenter au bureau de cette 
feuille.

VENTE
d’une

BELLE ET VASTE PAPETERIE.
SAMEDI, 10 de ce mois , à 10 heures, on vendra défi

nitivement et sans aucune réserve , en l’étude du notai 
PAQUE, à Liège,

LA PAPETERIE DE BARDOUILLE avec maison de maître, 
étables, écuries, remises, fournil et grange , le tout cou
vert en ardoises et en très-bon état; jardins, vergersetbos 
quet, formant ensemble environ deux boeiers.

Cette superbe propriété, d’origine patrimoniale, est située, 
audit Bardouille , commune de Marchin, dans la vallée <lu 
Hoyoux, à une demi-lieue de la Meuse et de:Huy, sur la 
nouvelle route de Huy à Terwagne.

La grandeur des bâtimens, la cbûte d’eau qui est de plus 
de i5 pieds et la jouissance de la rivière du Hoyoux en en 
tier , qui ne gèle et tarit jamais, et étant de la force de loo 
chevaux en hiver et de 80 en été, la rendent propre à d’au
tres grands établissemens. -i3

La COMMISSION ADMINISTRATIVE des HOSPICES CIVILS 
de LIÈGE, mettra le mercredi 5 oßtobre 1836 , à 8 heures 
précises du matin, en ADJUDICATION publique au rabais , 
par soumissions , puis de vive voix et A l’extinction des feux , 
à la salle de ses séauces , LA FOURNITURE d une quantité 
considérable de pommes de terre de trois qualités : CORNES 
DE GATTE, BOULETS et GANELLES, eu plusieurs lots. 
Le cahier des charges est à voir, tous les jours de.9 heures 
à midi, au secrétariat de ladite commission où les soumissions 
devront être remises au plus tard la veille de l’adjudication. 
Les seuls soumissionnaires seront admis à concourir. 980

POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Léonard DF.JACE et ses enfans feront procéder le neuf 

septembre l836 , à deux heures de relevée, parles notaires 
PAQUE et GILKINET , en l’élude du premier , rue Souve
rain-Pont, sans aucune réserve , des Maisons dont la désigna
tion suit, situées à Liège, savoir :

1er. lot. — UNE MAISON RUE DE LA REGENCE , n» 922 
6e bis, occupée par M. Dejace, père.

2me lot _UNE MAISON rue de la Cour, n° 517.
3me.' lot. — UNE MAISON RUE SUR MEUSE A L’EAU, 

n^giS, enseigne de la Tété de Bœuf, détenue par le sieur 
Digneffe jusqu’au 1er. novembre 1843.

4me. Lot. - UNE MAISON RUE DE LA RÉGENCE, n« 922 
5” bis , occupée par Mlle. Thiry.

5me. lot.— UNE MAISON même rue, n° 922 4® Bis , oc
cupe^ par Mlle. Tilman.

Aux conditions que l’on peut voir en l’étude du notaire 
PAQUE. 962

VENTE

D’ÜNE maison de commerce.
MARDI 20 septembre i836, à 3 heures de relevée , il sera 

exposé en vendre aux enchères publiques, par le ministère 
de M® LAMBINON, notaire à Liège en son étude ,sise place 
derrière l’Hôtel de Ville , n® 1002.

UNE MAISON, cotée 6g5, circontances et dépendances , si
tuée entre les tues de la RÉGENCE et de la PLATTE PIERRE 
à Liège, joignant d*Q« côté à M. Cockerill et de l’autre à M. 
Mouzon, occupée par le sieur Henseva] , maréchal ferrant-

Cettè maison p?r sa situation avantageuse , ayant beau, 
coup de fonds , convient absolument à toute espèce de com
merce. « JO

VILLE I)E LIÈGE. — Police.
Avis. —« Les bourgmestre et échevin9 préviennent; le publie, 

plus particulièrement les habitans des quartiers du Nord et de l’Est; 
que MM. Guillaume et Démany, étant entrés dans leurs fonctions en 
qualité de commissaire de police de la ville de Liège , ont établi, pro* 
visoirement leurs bureaux , savoir :

M. Guillaume, dans le quartier du Nord, rue Porte St. Léonard, 
n; 625 ;

M. Démany , dans le quartier de l’Est, rue Puits en Soek, n. 394,
A rhôtel-de ville, en séance , le 5 septembre 1836.

Le président (lu collège, Louis JAMME.
Par le collège , le secrétaire , DEMANï.

La commission administrative des hospices civils de Liège, 
mettra, à la salle de ses séances, en adjudication publique 
au rabais , sur simples soumissions cachetées,,

A. Le MERCREDI 14 septembre i836, à trois heures de 
relevée, la fourniture

t° De 4561 mètres de toile blanche de 1 ra. i5 c. de lar
geur; 20 de 17 mètres de toile blanche plus fine de même 
largeur; 3° de 83g mètres toiles blanchâtre de o m. 98 c. ; 
4° de 43 mètres toile blanche à dessins de I m. 4« c. pour 
nappes; 5° de 60 mètres même toile de o m. 77 c. pour 
serviettes ; 6° de 209 mètres toile grise de 1 m. l5 c.; 70 de 
178 mètres toile bleue à carreaux de 1 ra. 3l c.; 8° de 12 
pièces de toile de coutil pour lits de 5 m, 29 c. da longueur 
sur t m. 2fi c. de largeur.

Chacun de ces huit articles formera un lot.
B Et le MERCREDI 21 septembre i836,à trois heures de 

relevée, la fourniture :
1° De i3o mètres de drap de 1 m. 4™ c., savoir : 120 tn. 

bleu foncé et lo m. bleu clair.; 2o de i32 mètres de drap 
Marengo , de même largeur ; 3° de ^26 mètres de tricot bleu 
de o m. 70 c. ; 4‘ c^e 352 mètres de serge bleue de 1 m. 8 
c. ; 5° de 90 mètres de serge noire, de même largeur ; 6 de 
5o couvertures de laine blanche du poids de 2 112 ktlog. ; 
70 de 279 mouchoirs de cou , dont 255 pour homme et 24 
pour femme, plus de 275 mouchoirs de poche de différentes 
dimensions ; 8° et dé 1R7 mètres de toile bleue de t m. 16 c.

Chacun de ces huit derniers articles formera un lot.
Les cahiers des charges sont à voir tous les jours de 9 heu

res à midi , au secrétariat de ladite commission , où les sou
missions devront être déposées, au plus tard , le jour de 1 ad
judication avant midi. 9^°

Mémoire sur la guérison sans mercure des

i
et des dartres *,

Par la méthode végétale dépurative et rafraîchis-1 
santé du docteur BELLIOL, rue des Bons Enfans, n- 32, 
à Paris.

La poudre végétale , les pilules purgatives et la 
pommade anti dartreuse dont se compose ce traite
ment dépuratif, sont approuvés par le rapport dune 
commission de quatre docteurs de la faculté de mé
decine de Paris, en date du 2 mars, l833. (Voir l'ou
vrage annoncé).

Brochure de a5o pages (2' édition ) , à l aide de 
laquelle on peut se diriger sôi-même , prix : ! fr. , 
et i fr. 5o c. par la poste; on 1e trouve ainsi que 
les médicamens dans les villes ci-après désignées : 
à Liège, chez M. Albert, pharmacien , rue Souverain- 
Pont, n° 604 ; à Bruxelles, chez M. Van Hisberg, 
pharmacien, place de la Monnaie, n° 5.

ET DANS LES VILLES SUIVANTES t
A Courtray , chez M, Deboey , fils, pharmacien » 

rue de Tournay , n. 6; à Gaud, chez M. Depaëpsi 
pharmacien, rue Vieux-Bourg, n. 18; à Louvain? 
chez M. Smout, rué de Bruxelles, n. 5o ; à Malines, 
chez M. Smout, pharm., rue Bailles de-fer; à Mons, 
chez M. Vau-Miert, pharmacien, rue de Nimy, n. 172; à 
Namur, chez M. Jourdain, pharmacien , rue de Gra
viere, 11. io5t ; à Nivelles, chez M. Lemaire, phar

macien; à Ostenda, chez M. Boucherie, pharmacien; 
à Verviers, chez M. Etienne, pharmacien, rue des 
Récolets, 11. 61; à Ypres, chez M. Frison-Vanou- 
trève, pharmacien ; i Chaux de-Fonds, (Suisse), chez 
M. Vielle , pharmacien. 921

Les bourgmestre et echevins, informés qu’il arrive assez fréquem
ment que, soit par imprudence, soit méchamment, lies détériora
tions sont faites à des objets* d’utilité publique , tels que les lanter
nes de fécial rage , les arbres des places et promenades, etc.

Ont résolu de prévenir les habitans que les instructions les plus 
sévères sont données à MM. les commissaires de police et à leurs 
agens , à l’effet de rechercher ou d’arrêter les auteurs de ces délits, 
pour en poursuivre la répression devant les tribunaux eu conformité 
des dispositions de l’art. 257 du code pénal ainsi conçu :

257. « Quiconque aura détruit, abattu, mutilé ou dégradé des moJ
• numens, statues et autres objets destinés à l’utilité ou à la déco*
• ration publique et élevés par 1 autorité publique ou avec sou au-
• torisation , sera puni d’un emprisonnement d'un mois à deux ans, 
» et d'une amende de1'00 frs. à 500 frs. »

Ils rappellent auSsi au public qu’aux termes des art. <383 et 1384 
du code civil, les parens , maîtres et commettans sont civilemeut res
ponsables de tous dommages qui seraient occasionnés par leurs enfans 
ou domestiques, et qu'ils sont par conséquent personnellement inté
resse^ à ce que ceux-ci ne se rendent point coupables des faits dont 
il s’agit.

A l’hûtel de ville, en séance , le 3 septembre 1836.
Le président du collège, Louis JAMME.

Par le collège ; le secrétaire DEMANY,
. 1 1 1 ", ■..■-.VT- . —22=:

BOURSES.
PARIS, LE 7 SEPTEMBRES

Cinq pour cent, . 
Trois pour cent, . 
Napl. Cert. Falc. . 
Esp. D. ac. 5 °[0 J 

l*r nov. . . . . .

<09 75
80 00
99 70

30 t (4 i

Esp. D. diff. s. int. 
* Dt. pas. s. int. 

Belgiq. Einpr. (83l 
Banque de Belg. .

10 1(2
9 3(8 

1033(8
000 0(0

ï
3 ”[0, consolidés . . 
Bel. cm. I832C. D. 
Holl. Dette active. 
Portugais, 5 p. c. . 

Id. 3 p. c. .

,ONDRES, le 6 septembre.
91 0(0 m Espagne. Cortès. .

103 '(2 Différées. . . . . .
55 5(8 Passives...,. .. .

-68 1 (2 Russie..... ...
42 1(2 II Brésil. Emp. <834.

3013(8
13 3(8

9 3(4 
109 1(4

85 42

AI
Holl. Dette active.
Dito 2 lq2............
Différée.................
Billet de change. 
Syndic, d’amort..

» 3 t(2. .
Soc. de comm. P.-B 

n nouvelle.
Russie, H. et G”. 5 

» 1829,5

ilSTERDAM,
102 7(8

55 5(16
1 1 |l6

23 5(8
97 45jI6
80 4,(4

193 0(0
104 1(4
104 7(8
105 1.(8

LE 7 SEPTEMBRE
Inscr. au gr. livre. 
Ccrtifi. à Amst. . 
Pologne. L. fl. 500f. 
Lots de Kd. 50 f. 
Espagne. E. Ard.
Dito grd...............
Dette différ. anc. 

» nouv.
» passive. 

Autriche. Métal. 5.

67 I3[l6 
95 3(4 

000 0(0 
000 0/0

28 <3(16 
28 1(4
10 3(4
00 0(0
0 0(0

100 1(4

ANVERS, le 8 septembre.

Les cours des fonds Espagnols ont été très-fermes à notre bourse de 
ce jour. Ardoin ouvert 28 1(8 3(8 1(2 3(1 et resté cours à ce prix. 

Primes à t mois 30 1.(2 dont 1 Oqq.

BRUXELLES, le 8 septembre.
Dette active. . -. 
Einp. B., Su cour. 
Emp. de 30 mill. 
Einp. dec. v. 1832 
Act. Société Gén,

So. du c. de S.-O, 
S. Hauts-Four. . .
Bauq. fonc...........
S. dû Cha. Fienu 
Wasme-Hornu. . .
Sclessin................
Société nationale, 
Levant de Fienu 
Charb. d’Ougrée. 
Sars-Longchamps

54 3.(4 ï. Chemin de fer. . .
101 4 (4 Fourn. des Vennes.
94 1(4 A Chatelineau. . . .

100 1(4 A St.-Léonard. . . .
825 P Verreries Charleroi
147 1(2 P Espérance............
126 1(4 P Dette active. Hol. .
112 (qO P Sÿnd. d’ainort.. .
151 0(0 A Lost. r. av. coup. .
102 1(4 P » inscrip. •. . .
4 53 P Métalliques...........
4 08 0(0 P Naples...................
130 A Emp. Ard. 1835. .
136 et P D. diüérde...........
115 1(2 P Id. 1835 . . . .
124 4 (2 P i Brésil Rotsch.. . .
123 0(0 P ||Rome........... . .

103 et 
1( 2 0(0 
151 0(0 
121 0(0 
421 0(0 
124 0(0 
54 3(4 
00
97 1(2 
96 3(4 

103 1(4 
93 0(0 
28 1(4 
00

0 0(0 
86 1(4 

(00 1(2

VIENNE , le 3i AOUT.
Métalliques, 104 0(00. — Actions de la banque , |350 0(0.

PLACE D’ANVERS, le. 8 septembre.
VENTES.

Coton.— La demande est assez sujvie et les prix très-fermes, on 
a cité environ 300 balles Géorgie et Nouvelle-Orléans vendus à di
vers prix.

Café. — Calme et sans affaires , les acheteurs attendant le résultat 
de la vente d’aujourd’hui qui a lieu à Rotterdam.

Hotasses. — Point d’affaires d’importance à citer les prix bien 
soutenus.

Sucre brut.—Point de changement notable dans cet article i signa
ler; sans affaires.

Sucre raffiné — Les prix depuis lundi n’ont point varié.
Huile de baleine. — Prix soutenus , mais peu d’affaires.
Bois de teinture. — D’après les avis de Londres et de Liverpw 

qui annoncent une grande faveur sur le canipêche , cet espèce a te 
recherché ; plusieurs parties ont été traitées et les prix se sont ra 
fermis.

Indigo. — Cette teinture reste calme., 

MARCHÉ DE LIEGE du 9 septembre i836.
Froment vieux, l’hectolitre, fr. 16 07.
Froment nouveau, l’hectolitre, 14 50
Seigle vieux, 11 .«Î
Seigle nouveau, ia‘_____________10


